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OBLIGATIONS PRIVEES 2012 

BENEFICIER D’UN SUPPLEMENT DE RENDEMENT 

MAI 2009 

 

DEJA UNE BELLE PROGRESSION EN SEULEMENT 3 MOIS D’EXISTENCE ! 
 
Depuis sa date de création (30/01/2009), le fonds Obligations Privées 2012 affiche une 
performance de +5,48% (à fin avril 2009) dans un contexte de baisse des taux courts. Cette 
situation entraîne un regain d’intérêt des investisseurs pour les classes d’actifs plus risquées que 
le monétaire et les emprunts d’Etat. 

1. SON OBJECTIF DE PERFORMANCE  
 
Surperformer chaque année, sur la durée de placement recommandée, l’indice représentatif des emprunts 
d’Etat français à 3 ans.  
 

2. REVENIR EN DOUCEUR SUR LES MARCHES FINANCIERS 
 
Obligations Privées 2012 constitue une solution alternative aux placements monétaires sécurisants et 
liquides mais peu rémunérés sur lesquels les investisseurs se sont repliés compte tenu de la volatilité très 
élevée des actions.  
 
La part à consacrer à ce fonds dans un portefeuille dépend de la situation et des objectifs de l’investisseur. 
 

3. UN PORTEFEUILLE DE QUALITE  
 
Le portefeuille* est composé d’obligations dont l’échéance ne peut excéder le 31 mars 2012 :  

- L’essentiel du portefeuille (80% minimum) est investi en obligations émises par des entreprises 
bénéficiant d’une notation élevée. 

- Afin d’élargir les possibilités d’investissement du fonds, le reste du portefeuille peut être investi 
en obligations non notées ou assorties d’une notation inférieure. 

 
* il s’agit du portefeuille du FCP Schelcher Prince Horizon 2012, OPCVM maître du FCP Obligations Privées 2012 
 

4. UN PROCESSUS D’INVESTISSEMENT RIGOUREUX 
 
Une sélection rigoureuse des titres et une diversification du portefeuille sur un grand nombre de lignes 
permettent de multiplier les opportunités de performance et de limiter les risques liés à un titre en 
particulier.  
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5. LES PRINCIPAUX AVANTAGES 
 

- Un placement obligataire qui tire parti des rendements élevés actuels des obligations corporate 
- Une solution alternative aux placements actions (moins risquée) et aux placements monétaires et 

aux emprunts d’Etat (plus performante) 
- Un potentiel de performance important à l’échéance 
- Une durée de vie contractuelle et connue à l’avance (31/03/2012) 
- Une sortie possible avant échéance (valorisation hebdomadaire) 

 

6. CARACTERISTIQUES  
 

Forme F.C.P. de droit français 

  
Agrément  Agréé par l’AMF le 13 janvier 2009 

  
Code ISIN  FR0010705475 

  

Classification AMF 
Obligations et autres titres de créance libellés en 
euro 

  
Société de gestion Schelcher Prince Gestion 

  
Affectation des résultats  Capitalisation   

  
Promoteur Quilvest Banque Privée 

  
Droits d’entrée  1 % max. (0 % acquis au fonds) 

  
Droits de sortie  0% 

  
Frais de gestion et de fonctionnement  1% max. par an   

  
Valeur Liquidative d’origine 100 € 

  
Garantie ou protection Néant 

  
Durée d’investissement recommandée   Jusqu’au 31/03/2012 (échéance du fonds)  

  
Niveau de risque  Entre faible et moyen  

 

 

Contact Quilvest Gestion Privée :  

• Hervé Galabert : 01 40 62 17 04 

Contact presse : 

• Laurence Etchart (Quilvest Banque 
Privée) : 01 76 62 35 16 
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